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SYBERT 

REPUBLIQUE FRANCAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

Extrait du Registre des deliberations du 
Cornite Syndical 

Séance du 17 juin 2025 

Date de convocation : le 10 juin 2025  

Le Comite Syndical, regulierement convoque, s'est reuni au Conseil 
Departemental du Doubs, salle JOUBERT, 8 avenue de la Gare d'Eau a Besancon, 

sous la presidence de Monsieur Cyril DEVESA, President. 

La séance est ouverte a 18h41 et levee a 19h16 

Etaient presents : 

G.B.M : BAILLY Guillaume ; BERNARD Franck ; BOURGEOIS 
Agnes ; BOUSSET Jean-Marc ; CAULET Claudine ; CONTINI Jean-
Claude ; COUDRY Sebastien ; DEVESA Cyril ; GAGLIOLO Lorine ; 
LAIDIE Franck ; LAMBERT Marie ; LEGAIN Olivier ; NAPPEZ 
Anthony ; OUDET Alain suppleant de M. Emmanuel CRETIN ; 
POUJET Yannick ; TERZO Andre ; VIPREY Maryse suppleante de 
M. Denis JACQUIN 
C.C.L.L : CHOPARD Felix ; GARNIER Christophe ; MESNIER 
Christian ; STADELMANN Jean-Claude 
C.C.V.M : AUBRY Didier ; GAUTHIER Andre 

Etaient excuses : 

G.B.M : AEBISCHER Elise ; DUSSAUCY Nadine ; FIETIER 
Vincent ; HUOT Daniel ; JACQUIN Denis ; JANNIN Jean-Pierre 
suppleant de M. Vincent FIETIER ; MAGNIN-FEYSOT Christian ; 
MICHEL Marie-Therese 
C.C.L.L : COULET Gerard ; CRETIN Emmanuel ; NICOLET 
Mickael 
C.C.V.M : 

Secretaire de séance : Franck LAIDIE 

Procuration de vote : 

Mandant : DUSSAUCY Nadine ; HUOT Daniel 
Mandataire : BOUSSET Jean-Marc ; NAPPEZ Anthony 

En nombre, les membres : 

En exercice : 45 

Presents : 23 

- Ayant pris part au vote : 23 

- Ayant donne procuration : 2 

Resultat du vote : 

Pour : 25 

- Contre : 0 

- Abstentions : 0 

CAM : 5B. Contrat de reprise des papiers de sorte 1.02 avec la Societe SAICA PAPER 
2025/06_11-27 



Rapport adopte a l'unanimle. 

Secretaire de séance, 

Franck LAIDIE 

VALORISATION DE MATIERE 

CONTRAT DE REPRISE DES PAPIERS DE SORTE 1.02 AVEC LA 
SOCIETE SAICA PAPER 

Rapporteur : Monsieur Andre TERZO, Vice-President 

La reprise des matieres papiers 1.02 du SYBERT est actuellement assuree par deux repreneurs, 
la societe GEMDOUBS et la societe SAICA PAPER. 

Les contrats de reprise avec ces deux repreneurs prennent fin en juin 2025, pour ce qui 
concerne SAICA PAPER et au 31 decembre 2025, pour ce qui concerne GEMDOUBS. 

Au regard de la production de papiers de sorte 1.02 par le centre de tri du SYBERT et des 
tonnages mensuels pouvant etre acceptes par GEMDOUBS, ii est necessaire d'avoir un second 
repreneur au 2nd  semestre pour garantir la bonne gestion des stocks de matieres produites par 
le centre de tri. 

Aussi, it est decide de mettre en place un contrat avec la societe SAICA PAPER jusqu'au 31 
decem bre 2025. 
Une consultation sera organisee au 2nd  semestre 2025 aupres de plusieurs repreneurs de 
papier de sorte 1.02, afin de mettre en place de nouveaux contrats de reprise des 2026, au 
regard des conditions les plus favorables, qui pourront nous etre proposees. 

A l'unanimite, le Comite Syndical se prononce favorablement sur le principe et les 
termes du contrat de reprise des papiers de sorte 1.02 avec la societe SAICA PAPER 
pour le 2nd semestre 2025 et autorise Monsieur le President, ou son representant, 
a signer ce contrat. 

Pour extrait conforme, 
Le President du SYBERT, 
Cyril DEVESA 
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SAICAPAPCR 

SYBERT 
Contrat de vente des papiers de sorte 1.02 issus 

des dechets menagers recyclables du SYBERT 
a la societe SAICA PAPER France 

Entre, 

Le SYBERT, situe « La City » 4 rue Gabriel Plangon, 25043 BESANCON CEDEX, represents par 
son President, Cyril DEVESA, dument habilite par deliberation du 22 juin 2021, 

Et 

La societe SAICA PAPER France, situee 573 chemin des Ortis, 26240 LAVEYRON, representee 
par Miguel GONZALEZ MARQUEZ, dument habilite en tant que Responsable marches et 
matieres premieres France. 
N° de SIRET de la societe : 87937303300015 

Preambule 

Le protocole d'accord du 24 mars 1988, signs entre les representants de l'Etat, des Collectivites 
Locales et des industriels, a permis de demarrer et perenniser la collecte selective en France 
en definissant les conditions necessaires au recyclage effectif des papiers-cartons collectes 
aupres des ménages. 

Ce contrat ayant pour objet exclusif le recyclage de matieres recyclables s'inspire des principes 
retenus dans ce protocole du 24 mars 1988 en precisant les elements necessaires a l'atteinte 
des objectifs de chacune des parties : 

Pour la Collectivite : s'assurer du recyclage effectif des papiers collectes sur son 
territoire dans les meilleures conditions environnementales et dans le respect du 
principe de proximite. 

Pour la Papeterie : s'assurer un approvisionnement stable et perenne en papiers 
recuperes de qualite dans une logique de proximite. 

Article 1 : OBJET ET CHAMP D'APPLICATION 
Le present contrat a pour objet de definir les conditions de reprise et de recyclage des papiers 
collectes sur le territoire de Ia Collectivite dans le cadre du tri selectif, ainsi que les droits et 
obligations de chacune des parties signataires. 

Ce contrat definit les droits et les obligations de la Collectivite et de la Papeterie. II a pour 
objet de definir les conditions techniques et financieres de reprise des matieres issues du tri 
opere par le prestataire de service de la Collectivite et la Collectivite elle-merne sur le centre 
de tri designs. 
Le lieu de production des matieres citees dans ('article VII a ete identifie comme etant le centre 
de tri de la Collectivite. La Collectivite s'engage a prevenir la Papeterie dans les plus brefs 
delais en cas de changement de lieu de production des matieres en cours de contrat. 
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En cas de changement de lieu de production des matieres et si ce changement a une incidence 
sur les coats de transports des matieres, une nouvelle concertation pourra avoir lieu entre Ia 
Collectivite et la Papeterie afin d'en etudier ('impact sur les conditions financieres de ce contrat. 
Le present contrat procure a la Collectivite la garantie de reprise de ses materiaux afin qu'ils 
soient valorises conformement aux reglementations en vigueur. 

Article 2 : ORGANISATION DE L'OPERATION 
La reprise pour recyclage des Papiers Recuperes s'inscrit dans un processus global pour lequel 
les deux signataires interviennent a divers titres et decrits comme suit : 

2.1 — Les matieres recyclables, objets de ('operation definie, sont issues de ('ensemble des 
papiers collect& separement, soit en apport volontaire, soit en porte a porte, sur le territoire 
de la Collectivite. 

2.2 — Ces papiers collect& sont ensuite receptionnes sur le Centre de Tri, puffs tries afin 
d'aboutir a une qualite conforme au cahier des charges de la Papeterie, joint en annexe 3. 

2.3 — Ces papiers tries sont achemines a l'Usine de SAICA PAPER France, a Nogent-sur-Seine, 
comme matieres premieres secondaires, afin d'y etre recycles en papier neuf. SAICA PAPER 
EL se reserve la possibilite de recycler ces papiers dans l'usine de Laveyron (26). 

Article 3 NATURE ET SPECIFICATIONS DES PRODUITS 
Les papiers recuperes sont tries par le prestataire de la Collectivite sous son controle et 
conformement au cahier des charges de SAICA PAPER EL. 
Les papiers sont tries selon la norme NF-EN 643 categorie 1.02. 

Le cahier des charges de SAICA PAPER EL prevoit des composants interdits et des composants 
inutilisables : impropres + prejudiciables (annexe .3). 

Taux d'humidite maximum : dein' en annexe 2, avec procede de controle par sonde NIR des 
2021 ; declassement envisage par la Papeterie, si le taux d'humidite depasse les 12% sur le 
lot ; refus du lot si le taux d'humidite depasse 25%. 

Article 4 : OBLIGATIONS DE LA COLLECTIVITE 
Pendant toute la duree du present contrat, la Collectivite s'engage a : 

- organiser des campagnes d'information aupres des elus des communes adherentes, 
destinees a les sensibiliser et a les renseigner sur les modalites pratiques de 
fonctionnement du centre de tri et de recyclage, ainsi que sur la qualite des papiers 
recyclables. 

- relancer regulierement 'Information par le biais d'articles dans le bulletin municipal, la 
presse locale ou tout autre moyen pour entretenir la motivation des habitants. 

Article 5 : OBLIGATIONS DE LA PAPETERIE 
Pendant Ia duree du present contrat, la Papeterie s'engage a : 

- reprendre les lots de papiers collect& et tries selon le cahier des charges en annexe 3. 
- proceder a des enlevements reguliers sur le centre de tri designe. 
- payer le prix de reprise convenu a ('article VIII sur la base des poids receptionnes a la 

Papeterie. (Pesees « entrée ») 
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apporter toutes les precisions necessaires a la Collectivite pour que les papiers tries 
soient conformes au cahier des charges de SAICA PAPER France. 
la Papeterie fournira a la Collectivite un acces confidentiel a son systerne d'information 
pour que la Collectivite puisse faire les demandes d'enlevements. Un recapitulatif 
annuel des quantites reprises qui vaut certificat de recyclage annuel sera disponible 
dans ce systeme d'information. 

Article 6 : REPARTITION DES FRAIS 
Les frais de transport du centre de tri vers la Papeterie seront a la charge et de la responsabilite 
de cette derniere. Toutefois, en cas de refus de lot, dOment justifie par la Papeterie, (par une 
caracterisation, des arguments, des photos...), les frais de transport supplementaires, 
d'immobilisation ou de tri seront a la charge de Ia Collectivite. 

Article 7 : MODALITES DE REPRISE 

Lieu de mise a disposition : Centre de Tri du SYBERT 
3 Rue Dennis Gabor 
25000 BESANCON 

Quantite annuelle : 1 200 tonnes (estimation a titre indicatif). 
Conditions de mise a disposition : les materiaux sont stockes par le personnel de la 
Collectivite et a I'abri de la pluie et du mauvais temps en general. 
Chargement : Ia Collectivite assurera le chargement des materiaux sur les camions 
affretes par la Papeterie. 
Transport : Saica Paper France s'engage a affreter le nombre de camions suffisant pour 
enlever les quantites disponibles pendant toute la duree du contrat; la collectivite fera 
les demandes d'enlevement dans I'intranet Saica dedie, appele : SaicaNet. 
Frequence de passage : elle est adaptee a la production du centre de tri et aux 
contraintes logistiques. Dans tous les cas la collectivite ainsi que son service logistique 
devront mettre en oeuvre les moyens necessaires pour permettre une evacuation 
reguliere du flux basee sur une moyenne d'un enlevement par semaine. 
Conditionnement : les evacuations des materiaux seront conformes aux demandes de 
Ia Papeterie : en balles d'environ 820 kg ligaturees par des fils de fer conformement 
aux recommandations interprofessionnelles FEDEREC-Revipap 2007 et de dimensions 
uniformes (I 110 cm x L 110 cm x h 110 cm). 

Article 8 : CONDITIONS FINANCIERES 
Les prix s'entendent : 

- en euros par tonne livree et conforme, hors taxes, 
- papiers tries selon le cahier des charges dein', 
- depart centre de tri (transport a la charge de Ia Papeterie), 
- charges sur camion (chargement effectue par la Collectivite), 
- pour un tonnage minimum par camion de 24 tonnes et 

reglementation en vigueur. 
dans le respect de la 

Le prix de rachat prend en compte revolution mensuelle du prix des papiers recuperes. 
Considerant que la fixation des prix d'achat est le reflet d'un nnarche exogene europeen et 
mondial, un prix initial sera fixe entre les parties et revise mensuellement selon la variation 
mensuelle (m-1) publiee par Copacel pour la qualite 1.02. 
Le prix accords est de base Avril 2025. 
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- Qualite 1.02 Avril 2025 : 80 €/t 
- Quante 1.01 Avril 2025 : 60 C/t 

La Papeterie communiquera et justifiera, chaque mois, avant le 8 du mois m, le prix 
de reprise fixe pour le mois m. 
En cas de prix de reprise negatif, et uniquement dans cette situation, la Collectivite pourra 
decider de suspendre temporairement la Iivraison de sa matiere pour le mois m+1. II devra 
alors en informer le client avant le 15 du mois m. 
SAICA PAPER propose le prix plancher suivant : 
1.02 : 20 €/t Exw 
1.01 : 10 €/t Exw 
Dans le cas ou le prix plancher est atteint, Saica propose une clause de revoyure annuelle. 

Prix rachat = Prix Marche + Variation Copacel 

Article 9 : CONDITIONS ET MODALITES DE PAIEMENT 
La Papeterie transmettra a la Collectivite un acces confidentiel a son systeme d'information. 
La Collectivite utilisera cet acces pour faire les demandes d'enlevement de PR. 
A j+2 apres Iivraison, la Collectivite pourra utiliser cet acces pour recuperer les elements de 
facturation : quantites reprises (hors decotes matieres et humidite s'il y a lieu) et prix de 
reprise. 

Un recapitulatif annuel des quantites reprises - qui vaut certificat de recyclage annuel - sera 
disponible dans le systerne d'information de la Papeterie. 
La Papeterie procedera a la declaration sur la plateforme de l'eco-organisme du recapitulatif 
annuel des quantites reprises a la Collectivite. 

Les termes de la facturation nnensuelle des tonnages livres seront transmis par la Papeterie, 
la Collectivite, a partir des bons de pesee « entrée » a la Papeterie ; la Collectivite etablira et 
transmettra la facture (avis de sommes a payer) a la Papeterie. 
Les reglements de la Papeterie a la Collectivite interviendront a 45 jours fin de mois, par 
virement en euro TTC. 

Article 10 : RECEPTION A LA PAPETERIE 
Les receptions a la Papeterie se feront selon le cahier des charges et selon les regles definies 
par la Papeterie avec ses fournisseurs. 

Article 11 : DEFAILLANCE 
Dans le cas ou la Papeterie est annenee a refuser une reception, notamment dans le cadre des 
composants interdits ou inutilisables ou alors dans le cadre d'un depassement du taux 
d'humidite (annexesl a 3), la Papeterie devra justifier son refus de lot par des analyses 
d'hunnidite, des photos et en informer le centre de tri afin de trouver une solution qui 
conviendra aux deux parties. 

Cette information vers la Collectivite fait partie integrante d'une volonte d'amelioration 
continue, et de ('information qui sera faite au prestataire de tri de la Collectivite. 
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En cas de refus de lot, la Papeterie devra tenir a disposition le lot concerne durant un delai 
d'une semaine afin d'envisager une eventuelle venue de la Collectivite sur le site de la 
Papeterie. 

La Papeterie prendra une decision concernant le lot analyse : 
- declassement entrainant decote si > 1.5 % < 3 % 
- refus de lot > 3 % 

Dans ce dernier cas, les frais de transport supplementaires, d'immobilisation ou de tri seront 
a la charge de la Collectivite. 

En cas d'impossibilite de trier sur le centre de tri, la Collectivite se chargera de trouver une 
solution transitoire afin de respecter son engagement de fourniture de papiers a Ia Papeterie. 

En cas d'arret des receptions a Ia Papeterie SAICA PAPER France de Nogent-sur-Seine, qu'elle 
qu'en soit la raison, le groupe SAICA PAPER France se chargera de trouver dans les meilleurs 
delais une Mere de recyclage, en interne ou en externe dans le respect des conditions 
designees par le present contrat. 

Article 12 : DUREE 
Le present contrat entrera en vigueur a sa notification, apres signature et visa en Prefecture 
du Doubs, et prendra fin le 31 decembre 2025. 

Article 13 : ESTIMATION DES TONNAGES 
La Collectivite estime les tonnages annuels a 1 200 tonnes, repartis uniformement sur l'annee, 
environ 100 tonnes mensuelles. Ce volume de 100 tonnes mensuelles supporte une fourchette 
de tolerance de 25 % en plus ou en moins. 

Article 14 : RESILIATION 
Le present contrat sera resilie automatiquement, si rune des parties, apres mise en demeure 
par lettre recommandee avec accuse de reception, emanant de rune des autres parties et 
restee sans effet dans le mois qui suit, ne respecte pas une ou plusieurs de ses obligations 
telles que denies dans ledit contrat. 

Les parties se reservent la possibilite de modifier le present contrat pour eventuellement 
adherer a un dispositif de collecte resultant d'une evolution de la reglementation. Cette 
modification se fera en concertation entre les parties et fera ('objet obligatoirement d'un 
avenant formel. 

Article 15 : CLAUSE DE SAUVEGARDE 
Dans le cas ou les conditions techniques, econonniques, administratives, sociales ou fiscales 
existantes a la date de la signature du present contrat, evolueraient de telle sorte que son 
equilibre economique se trouverait profondement modifies, ou entraineraient pour l'une ou 
l'autre des parties des obligations qu'elle ne pourrait pas equitablement supporter, la 
Collectivite et la Papeterie se reuniraient pour rechercher une solution conforme aux interests 
legitimes de chacune d'elles. 

Si aucune solution n'est trouvee, la denonciation des presentes se ferait avec un preavis de 
six mois, par la partie la plus diligente par lettre recommandee avec accuse de reception a 
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compter du constat de desaccord, sans dommages et interests ou frais d'aucune sorte pour les 
cocontractants. 

Article 16 : RESOLUTION DES LITIGES 
Les parties s'efforceront de resoudre a ('amiable toute difficulte qui pourrait surgir de 
('application de la presente convention. 
A defaut d'y parvenir, le litige sera porte devant le tribunal local territorialement competent. 

Article 17 : ANNEXES 
Les annexes enumerees ci-dessous font partie integrante du present contrat. 

Annexe 1 : Application des criteres des qualites brunes pour SAICA PAPER France 
2020 
Annexe 2 : Application des criteres des qualites brunes, humidite pour SAICA PAPER 
EL - Nogent 2021 
Annexe 3 : Cahier des charges qualite PR v2019 _v1 

Article 18 : CRITERE DE DEVELOPPEMENT DURABLE 
Une chaudiere biomasse est en phase de demarrage sur le site SAICA PAPER de Nogent sur 
Seine. Le site consommera ses dechets issus du process de production (50 Kt). 
Une chaudiere biomasse est en activite depuis 2021 le site SAICA PAPER de Champblain. 

Fait en un exemplaire 

A Besancon, le  

Pour le SYBERT 
Le President, 
M. DEVESA Cyril 

A , le  

Pour SAICA PAPER EL 
Responsable marches et nnatieres 
premieres France, 
M. Miguel GONZALEZ MARQUEZ 
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SAICAPAPER Plantilla Word 

IllEXE 7. APPLICATION DES CRITERES DES QUALITES BRUNES POUR SAICA EL 

1. CONTRDLE OUALITE  

SAICA EL appliquera les abattements, les declassements ou surciassements et les refus 
suivant la procedure "Controle a Reception du Papier a Recycler Saica EV: 

Les tableaux suivants definissent les tolerances acceptees par Saica EL. La colonne des 
conditions de declenchement d'un abattement s'appuie sur le paragraphe 4 de la nomie UNE 
EN 643. 

Annexe 1  - Application des criteres des qualites brunes pour SAICA PAPER France 2020 

Les reductions pour humidite s'appliquent a la totalite du chargement. 

Si le taux d'humidite est superieur a 25%, le chargement peut etre refuse. 

La presence de matieres impropres au-dela de 3% fera l'objet d'un refus qui entrainera la 
reprise du produit ou d'une refaction dans des conditions a debattre et sous reserve de 
quantites limitees. 

Les declassements ou surclassements s'appliquent dans le pourcentage estime par le 
controleur lors du controle qualite. 

Lors du controle visuel, la presense des composants non papiers ou de matieres interdites 
determinera la mise a l'ecart des balles. 

Qualite 
Conditions 

d'application de 
reduction 

(LOT) 

Conditions pour un 
declassement si inferieur 

ou surclassement si 
superieur a 
(% du LOT) 

Conditions pour le 
renvoi du 

chargement 
(LOT) 

1.01.00 Pourcentage 
d'humidite>12% 

Matieres interdites 
> 0% 

Pourcentage de 
oomposants non 

papier> 3% 

1.02.00 Pourcentage 
d'humidite>12% 

Pourcentage de cartcri 
ondule 
40% 

Matieres interdites 
> 0% 

Pourcentage de 
composants non 

papier> 3% 

1.03.00 Pourcentage 
d'humidite>12% 

Matieres interdites 
> 0% 

Pourcentage de 
composants non 

papier> 3% 

1.04.00 Pourcentage 
d'humidite>12% 

Pourcentage de carton 
ondule 
70% 

Matieres interdites 
> 0% 

Pourcentage de 
composants non 

papier> 3% 

1.05.01 Pourcentage 
d'humidite>12% 

Pourcentage de carton 
ondule 
95% 

Matieres interdites 
> 0% 

Pourcentage de 
composants non 

papier> 3% 

(Code] v. [V] (Pubkation Dote] 
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Annexe 2 
Application des criteres des qualites brunes, humidite pour SAICA PAPER EL - Nogent 2021 

GAICAPAPER Plantilla Word 

1. CONTRoLE OUALITE  

SAICA appliquera les abattements, les bonifications, les declassements ou surclassements et 
les refus suivant la procedure LControle a Reception du Papier a Recycler: 

• Au niveau d'un lot complet: prelevement d'echantillons pour determiner le % d'humidite 
et le % des composants non papier. 

• Au niveau de chaque balle : controie visuel pour accepter / refuser et determiner la 
qualite. 

• Toute reception controlee avec 50% de balles non conformes sera retoumee/refusee 
dans sa totalite. 

Les tableaux suivants definissent les tolerances acceptees par Saica. La colonne des 
conditions de declenchement d'un abattement s'appuie sur le paragraphe 4 de la norme UNE 
EN 643. 

Les reductions ou bonifications pour humidite ou composants non papiers s'appliquent a la 
totalite du chargement. 

Si le taux d'humidite est superieur a 25%, le chargement peut etre refuse. 

Les declassements ou surclassements s'appliquent pour chaque balle. 

Lors du controle visuel, la presense des composants non papiers ou de matieres interdites 
determinera la mise a l'ecart des balles. 

Quante 
Conditions 

d'application de 
reduction 

(LOT) 

Conditions 
d'application de 

bonification 
(LOT) 

Conditions pour un 
declassement si inferieur 

ou surclassement si 
superieur a 

(BALLE) 

Conditions pour le 
renvoi du 

chargement 
(BALLE) 

1.01.00 

Pourcentage 
d'humidite>10% 

Pourcentage de 
composants non 
Daoiers >1.5% 

Pourcentage 
d'humidite <10% 

Pourcentage de 
composants non 

oaoier<1.5% 

Matieres mterdites 
> 0% 

Pourcentage de 
composants non 

papier> 3% 

1.02.00 

Pourcentage 
d'humidite>10% 

Pourcentage de 
composants non 

oaoier>1.5% 

Pourcentage 
d'humidite <10% 

Pourcentage de 
composants non 

oapier<1.5% 

Pourcentage de carton 
ondule 
40% 

Matieres interdites 
> 0% 

Pourcentage de 
composants non 

papier> 3% 

1.03.00 

Pourcentage 
d'humidite>10% 

Pourcentage de 
composants non 

Papier >1.5% 

Pourcentage 
d'humidite <10% 

Pourcentage de 
composants non 

DaDier<1.5% 

Matieres interdites 
> 0% 

Pourcentage de 
composants non 

pao:er, 3% 

1.04.00 

Pourcentage 
d'humidite>10% 

Pourcentage de 
composants non 

papier >1.5% 

Pourcentage 
d'humidite <10% 

Pourcentage de 
composants non 

papier<1,5% 

Pourcentage de carton 
ondule 
70% 

Matieres interdites 
> 0% 

Pourcentage de 
composants non 

papier> 3% 

[Code] v [V] [Publizzfon Do el 

Deliberation du Comite Syndical du mardi 17 juin 2025 
SYBERT (Syndicat Mixte de Besangon et sa Region pour le Traitement des Dechets) 

10 



gi\c, 
GAM APAPCR Plantilla Word 

1.05.01 

Pourcentage 
d'humidite>10% 

Pourcentage de 
composants non 

oapier>1.5% 

Pourcentage 
d'humidite <10% 

Pourcentage de 
composants non 

papier<1.5% 

Pourcentage de carton 
ondule 
95% 

Matieres interdites 
> 0% 

Pourcentage de 
composants non 

papier> 3% 

4.01.00 

Pourcentage 
d'humidite >10% 

Pourcentage 
d'humidite <10% 

Presence de papier/carton 
autre que ceux definis en 

4.01.00 
(EN 643) 

Matieres interdites 
> 0% 

Pourcentage de 
composants non 

papier> 3% 

4.02.0A 

Pourcentage 
d'humidite >10% 

Pourcentage de 
composants non 
oaoiers >1.5% 

Pourcentage 
d'humidite <10% 

Pourcentage de 
composants non 
paoiers <1.5% 

Pourcentage de Kraft 90% 
Matieres interdites > 

0% 

Pourcentage de 
composants non 

Deniers > 3% 

4.02.0B 

Pourcentage 
d'humidite >10% 

Pourcentage de 
composants non 
paoiers >1.5% 

Pourcentage 
d'humidite <10% 

Pourcentage de 
composants non 
carriers <1.5% 

Pourcentage de Kraft 90% 
Matieres interdites > 

0% 

Pourcentage de 
composants non 

papier& > 3% 

4.02.0C 

Pourcentage 
d'humidite >10% 

Pourcentage de 
composants non 
carriers >1.5% 

Pourcentage 
d'humidite <10% 

Pourcentage de 
composants non 
papiers <1.5% 

Pourcentage de Kraft 90% 
NiatJeres interdites - 

0% 

Pourcentage de 
composants non 

carriers > 3% 

4.02.0D 

Pourcentage 
d'humidite >10% 

Pourcentage de 
composants non 
oaDiers >1.5% 

Pourcentage 
d'humidite <10% 

Pourcentage de 
composants non 
oaoiers <1.5% 

Pourcentage de Kraft 50% 
Maueres interdites 

0% 

Pourcentage de 
composants non 

paoiers > 3% 

4.06.0A 

Pourcentage 
d'humidite >10% 

Pourcentage de 
composants non 
oaoiers >t5% 

Pourcentage 
d'humidite <10% 

Pourcentage de 
composants non 
oaoiers <t5% 

Pourcentage de kraft 90% 
Matieres interdites > 

0% 

Pourcentage de 
composants non 

paoiers > 3% 

4.06.0C 

Pourcentage 
d'humidite >10% 

Pourcentage de 
composants non 
oaoiers >1-5% 

Pourcentage 
d'humidite <10% 

Pourcentage de 
composants non 
oaoiers <1 5% 

Pourcentage de kraft 90% 
Matieres interdites > 

0% 

Pourcentage de 
composants non 

carriers > 3% 

(Code] 1P_D 
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Annexe 3  
Cahier des charges qualite PR 

CAHIER DES CHARGES PR 

1. OBJET 
2. CHAMP D'APPLICATION 
3. DEFINITIONS 

3.1 Definition PR qualites brunes 
3.1.1 Ouatitits Brunes 
3.1.2 Quakes Krafts 

3.2 Definition PR qualites blanches 
3.3 Definition PR qualites speciales 
3.4 Sortes consommees par site 
3.5 Homotogation d'un nouveau produit 
3.6 Composants interdits 
3.7 Matieres inutifisables 

3.7.1 Composants Non Papiers : Impropres 
3.72 Matieres prejucficiables 

4. CAHIER DES CHARGES QUALITE 
4.1 Origirte du PR 
4 2 NiveauK de tolerance 
4.3  Caractenstigue des belles 
4.4 Chargernent 
4.5 Codification utilisee 

5. DOCUMENTS RATTACHES 
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CAHIER DES CHARGES PR [2 / 13] 

1.OBJET 

Ce document definit les differents types de papier a recycler utilises dans nos usines et determine 
notre cahier des charges qualite pour chacun d'eux (suivant son origin, sa composition et les 
caracteristiques de la balle). Pour chaque type, nous determinons une codification, une tolerance 
dans la presence de differents composants (papiers et autres) et ('application de ces criteres 
nos foumisseurs. II est conforme a la norme EN643, version en vigueur et aux Recommandations 
Interprofessionnelles aplicables a la filiere recuperation -recyclage de papier-cartons. 

2.CHAMP D'APPLICATION 

Saica Paper Espagne, Saica Paper France, Saica Paper EL et Saica Paper UK 

Personnel du Service Fiber Sourcing, Logistique et entreprises associees au PPR; 

Foumisseurs de matieres premieres papier et cartons a recycler 

Papier a Recycler. PR. Parc a Papier a Recycler. PPR. 

Liste EN-643 : liste europeenne des qualites standards de Papier a Recycler. Ce document est 
une reference dans le secteur du Recyclage dans lequel on definit, au niveau europeen, les 
differentes qualites suivant ses composants et ses niveaux de tolerance. Nous l'avons utilise 
comme reference fondamentale pour notre cahier des charges qualite. 

Chaque qualite de PR se definit aussi bien par sa composition de differents types de papiers que 
par ses niveaux de produits interdits et inutilisables. 

SAICA PAPER et SAICA PAPER EL admettent pour sa fabrication les qualites de papier a 
recycler suivantes (PR). 

Cependant, chaque usine utilise des qualites specifiques et fera ses commandes mensuelles en 
indiquant les volumes et les qualites propres. 

3.1 PR SORTES BRUNES:  

3.1.1 QUALITES BRUNES  

.1 01 00o Papiers et cartons metes  

Melange de plusieurs sortes de papier et carton 

a 1 02 00. Papiers et Cartons metes  

Mélange de differents types de papier et carton contenant au minimum 40% de carton ondule. 

.1 03 00. Cartonnettes arises  

Cartonnettes grises ou melange de carton plat, avec ou sans impression, avec ou sans 
couverture blanche, exemptes de matiere ondulee. 

.1 04 00o Ernballaqe de carton ondu!e et autres caisses carton.  

Emballages en papier ou carton usages, comportant au moms 70% de carton ondule, le reste 
etant constitue d'autres papiers et cartons d'emballages. 

.1 05 01. Emballages de carton ondule  

Caisses et plaques usages de carton ondule de differentes qualites, avec un minimum de 95% 
de carton ondule. 

S-Paper-PR0-15260-fr v.9 24/05/2020 
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CAHIER DES CHARGES PR [3 / 13] 

.4 01 OOD Rognures neuves de carton ondule (Qualite Saica - 4 01  

Rognures de carton ondule, avec couverture en Kraft ou Testliner. 

3.1.2 QUALITES KRAFTS 

e4.02.0A ID Kraft ondule caisses industrielles : 4.02.00  

Banes de caisses usagees avec les deux surfaces en kraft. Contenant un minimum de 90% de 
kraft. 

02 05 I> Rognures kraft 4 01 01  

Rognures neuves de carton avec les deux surfaces en kraft. Contenant un minimum de 90% de 
kraft. 

.4 02 OCD Kraft ondule caisses bananes (4 03.00 norme EN643)  

Banes de caisses usagries avec une surface en kraft minimun. Contenant un minimum de 90% 
de kraft. 

a4.02.0Di Semikraft:  

Bales de casse usagees avec une surface en kraft minimun. Contenant un minimun de 50% de 
kraft. 

a4.06.0AD Tetra brick sans laminer :  

Banes d'emballages en carton neuves sans laminer pour liquides. Contenant un minimum de C.:)*•'s 
de kraft. Peut etre imprime ou non imprime. 

,,4 06 OC D Carton Kraft usage  

Balles de caisses usagies avec les deux surfaces en kraft. Contenant un minimum de 90% de 
kraft de hautes prestations (fibre longue). 

3.2 PR QUALITES BLANCHES: 

'2 03 00' Rognure penodloue Rognure blanche legerement imprirnee  

Rognure blanche legerement imprimee, principalement de pate mecanique. 

"3.10.01" Afnor VII : Revues colorees sans pate mecanique  

Revues en papier couch& ou non, catalogues et autres publications ecrites avec un minimum de 
90% de pate chimique, sans couvertures dures, ni encres non biodegradables et adhesifs, papier 
affiches, etiquettes ou rognures d'etkruettes. Peuvent etre inclus des circulaires fortement 
imprimees et des rognures colorees dans la masse avec un maximum de 1%. 

'3 03 00' Rognure Extra-claire Melange de rognures d'impression ecnture legerement coloree  

Melange de rognures d'impression ecriture legerement imprimee, sans couleur dans la masse, 
avec un maximum de 30% de papier avec de la pate mecanique. 

5-Paper-PRO-15260-fr v.9 24/05/2020
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CAHIER DES CHARGES PR [4 / 13] 

-3 06 00' Listinq Blanc Papier Itstina blanc 

Papier listing blanc tie, en provenance d'archives de bureaux, impiime sur une face, sans papier 
carbone, ni adhesifs non solubles dans l'eau, avec un maximum de 5% de pate mecanique. 

63.16.01D Blanc 1: Rognure blanche sans pate mecanique 

Rognure et feuilles de papier blanc contenant un maximum de 5% de pate mecanique sans 
impression, pouvant contenir un maximum de 50% de papier couche. Sans colle. 

Ow 11146 3 3! 01 3 06 00 303.00 3 11 01 3.0300 

Pa. enk•-au.• 4% ,3% .S."... .1)% Co 

Inimesscn •V. 1.2.16•.5% .30% 'b0 

E.. '1 Ai., A.. Cu 

Co.hl. .50% A., Cu Cu Cu 

ACF.106•11C.3..166 I.., AKUN Al.al Agnul A..., 

Cc....*••• . trans* A., .1% .1% .1% .1% 

A-escaper., A., .1% .1% .1% .1% 

Phasuldrs A., .01. ......"4 'C'% ..2% 

Cows...me.= A., A., A..4, Au:.. A., 

0..,, A., A.., Cu Cu Cu 

Ur . a A.., A., Au:, Au:. A., 

Pepr ..11,•—,..1 A., A., 3...n Au., 

'San ta>.•,•.1.6..•• A., A., Au.. A.', A., Esui,urd..* 

Ankh,* A.., A., A.. Au:..' A., Ens tilpra.1 

3.3 PR QUALITES SPECIALES:  

.5 03 00D Emballages en carton usages Pour liquides  

Emballages en carton usages pour liquides avec couche plastique (avec ou sans teneur en 
aluminium), contenant un minimum de 50% de fibres en masse. 

.5 03 01X. Emballages en carton non utilises pour liquides  

Rognures ou plaques d'emballages en carton non utilises pour liquides (avec ou sans aluminium 
et/ou couche plastique), contenant un minimum de 50% de fibres en masse. 

3.4 SORTES CONSOMMEES PAR SITE 

Voir annexe 8 

3.5 HOMOLOGATION D'UN NOUVEAU PRODUIT: 

Dans le cadre d'un approvisionnement dune nouvelle source, avec un foumisseur connu ou un 
nouveau foumisseur, it est demand& un lot d'essai pour valider la qualite du carton et du 
chargement. 
Avant ('organisation du transport, des photos sont demandees au foumisseur pour valider ou pas 
l'essai. 
Si les photos sont validees par le service Fiber Sourcing, un nouveau contrat electronique (pour 
Saica EL) ou une nouvelle origine sera cree dans le systeme d'information en precisant a la 
Supply Chaine que ce lot est a mettre en zone d'observation. 
A reception sur le parc, le controleur et le responsable qualite du service Fiber Sourcing sont 
informes s'agit dune nouvelle source a controler avec attention et donnant lieu a un avis 
circonstancie appuye par des photos. 
A l'aide de ces informations le lot sera valide ou pas par l'acheteur. 

S-Paper-PRO-15260-fr v.9 24/05/2020 
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CAHIER DES CHARGES PR [5 / 13] 

3.6 COMPOSANTS INTERDITS  

Toutes les niatieres susceoubles d etre dancereuses pour la sante, la secunte et l'environnement  
telles clue :  

MATIERES INTERDITES 

• Dechets d'activites de soins a risques infectieux (DASRI) 

- Papier usage provenant des foyers qui contiennent du papier hygienique, essuie-
tout, mouchoirs et lingettes humides. 

▪ Residus chimiques, toxiques et dangereux 

▪ Matiere organiques (y inclus les aliments) 

• Poussieres toxiques 

• Verre 

• Sacs usages ayant contenu des produits chimiques 

• Fibres ayant ete mixes en contact avec les aliments. 

Matieres inflammables (huile, combustible, allumettes, petards ) 

• Papier utilise pour recouvrir des meubles lors des travaux de reparation et peinture. 

- Papier melamine 

• Aerosols I Sprays 

• Batteries 

3.7 MATIERES INUTILISABLES 

Matieres inutilisables = Impropres + prejudiciables 

3 7 1 Comoosants•non papers impropres  

Toute matiere etrangere contenue dans le papier ou le carton a recycler et susceptible, pendant 
le traiternent de causer des dornrnages aux equipernents provoquer des interruptions de 
production ou d'affecter la valeur du produit final, telle que : 

MATIERES NON PAPIERS : 

• Metaux 

• Plastique/Poliespan 

• Textiles 

• Bois 

• Sable et matieres de construction 

- Matieres syrithetiques 

• Classeurs 

Ficelles 
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CAHIER DES CHARGES PR [6 / 13] 

3 7 2 Pacers et cartons preiudiciables a la production les rnatieres preiudiciables  

Tous les types de papiers et cartons qui ont ete recycles ou trades de telle maniere que, pour un 
niveau d'equipement standard, sont impropres en tant que matiere premiere pour la production 
de papiers et cartons, risquent de provoquer des dommages ou peuvent rendre inublisable la 
totalite du lot de papiers et cartons a recycler. 

MATIERES PREJUDICABLES : 

• Papier suffurise 

• Papier et carton tire, paraffins, silicone, teinte, goudronne ou huile. 

• Papier carbone. 

• Papier et carton impregne et /ou colle resistant a l'humidite. 

• Papiers et cartons dont les couches interieures ou les surfaces sont traitees ou 
enduites de plastiques, de bitume ou de feuilles metallisees (metallises ou plastifies) 

• Cellulose 

• Papiers et cartons glaces, vemis et chromes, produits a (aide de vemis synthetiques 
ou de feuilles synthetiques 

• Cheques. 

• Produits surgeles. 

• Papier Carton Complexes (PCC) (sauf pour les qualites speciales) 

• Produits fermentes. 

• Papier Wile 

• Papier monnaie. 

• Papiers synthetiques 

• Mandrins non broyes. 

• Cartes avec support magnetique 

• Papiers affiche avec ou sans colle 

• Etiquettes auto-adhesives 

• Papiers contrecolles stir d'autres materiaux non repulpables 

• Macules, coiffes de bobines etc 

• Comieres avec materiaux synthetiques 

• Papiers de bureau dechiquetes, non tries 

• Papiers autocopiants sans carbone 

• Papiers thermo-copiant 

• Papiers photographiques 
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CAHIER DES CHARGES PR [7 / 13] 

4,LAHIERDESCHARGESQUALITE 

Le cahier des charges PR, sur la base de la norme EN 643 (liste europeenne des types standards 
de papiers et cartons a recycler) et du guide des bonnes pratiques de CEPI, fixe la qualite de 
chaque PR necessaire au fonctionnement normal de notre usine. 

II se base sur : 
• L'origine du PR. 

Les niveauxilimites de tolerance pour la composition de PR et les niveaux de matieres 
non souhaitees (matieres interdites) et composants non papiers. 

• Les caracteristiques des banes 

4.1 ORIGINE DU PR  

Le foumisseur s'engage formellement a garantir : 
• L'approvisionnement de PR, contient seulement des matieres valables, recyclables et est 

identifie de maniere specifique. Cet approvisionnement necessitera un accord prealable 
de la part de Saica Paper. 

• L'absence totale de produits provenant du tri des ordures menageres. En cas de besoin. 
le foumisseur s'engage a foumir a SAICA ('information (notamment ('organisation de ses 
circuits) lui permettant de garantir ('absence des matieres citees precedemment_ La 
presence de ces produits declenchera la procedure des non conformites graves (annexe 
10). Cette procedure ne s'applique pas pour les usines Saica EL. 

• Les produits issus du circuit manager doivent obligatoirement etre identifies comme tels 
et font ('objet d'un marquage specrfique, comme indique dans la norme EN643. En 
particulier, les dechets d'emballages managers dont la collecte et le traitement sont 
soutenus par une societe agreee devront respecter les PTP (Prescription Techniques 
Particulieres) indiquees dans le contrat signs avec cette societe agreee par une 
collecbvite locale. 

Saica se reserve le droit d'auditer les sites de chargements apres accord prealable de ses 
foumisseurs. 

4.2 NIVEAUX DE TOLERANCE 

Saica realisera un controle qualite a chaque reception et determinera des criteres pour chaque 
qualite de PR (composition de PR et niveaux de produits non souhaites). 

Pour la gestion interne du PPR: Ia definition de ces criteres est dans ('annexe 7. 

Pour les foumisseurs, la definition des criteres de qualite sont : 

Sortes brunes : Annexe 1 
• Sortes blanches : Dans ce document, notamment dans le point 3.2 
▪ Sortes speciales : Annexe 6. 

L'usine se reserve le droit de modifier tout parametre, informant prealablement les foumisseurs. 
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CAHIER DES CHARGES PR [8/ 13] 

4.3 CARACTERISTICLUES DES BALLES  

Les balles doivent etre bien elaborees, de maniere a disposer en permanence de : 
• Types de belles : les belles doivent etre au format des belles g europeennes D. Pour des 

sources de belles de type 4r Harris 11, le foumisseur devra obtenir ('accord prealable de 
l'usine receptrice: 

EUROPEAN BALERS HARRIS BALERS 

h 

 

h 

 
1 

Dimensions correctes 

o Balles type "europeennes". 

Longueur (L): 1,00 m ≤ L ≤ 2 m 

■ Largeur (I) : 0,80 m5 IS 1,2 m 

Hauteur (h) : 0,80 m ≤ h ≤ 1,2 m 

o Balles type "Harris". 

• Longueur (L): 0,80m ≤ L ≤ 1,40 m 

• Largeur (I) : 1,00 m ≤ I ≤ 1,40 m 

• Hauteur (h) : 0,80 m ≤ h 5 1,2 m 

• Poids : Le poids des balles doivent etre superieur a 350kg sauf autorisation specifique. 

• Haute densite : Belles bien pressees afin de permettre la manutention par un chariot a 
pinces. 

• Provenance de presse a balle horizontale uniquement sauf autorisation specifique 
• Liens : Fils defer (pas de feuillard, ni metallique ni plastique) et correctement attaches. 

Les liens en plastique sont interdits dans ('ensemble de nos usines Saica Paper, que vela 
sort en Espagne, en France ou bien en Angleterre. 

c. Les liens en acier galvanise sont interdits 
O Pas de liens croises et/ou sans fils de fer casses 
O Ils sont espaces les uns des autres de 100mm au moms eta 100mm au moms 

des bords 
o Its doivent maintenir fernlement la balle, sans etre encastres dans celle-ci 
O Le diametre des liens (fils defer) dolt etre compris entre 3 et 4 mm 

Tous les cotes doivent etre bien plats 

Dans tons les cas, et ce pour des raisons de securite imperatives, la forme des balles permettra 
leur stockage sur plusieurs rangs superposes 
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4.4 CHARGEMENT: 

Les chargements ne seront constitues que de balles d'un seul et meme gabartt chargees en 
piles (chargement en quinconce interdit). La presence de palettes sous les baUes est interdite. 

Les balles doivent etre bien positionnees dans la remorque pour eviter les deplacements et 
mouvements et faciliter farrimage des bates par les transporteurs. Le chargement dolt etre 
optimise comme I'indiqueront les fiches de chargements specifiques communiquees par SAICA. 

Les fils defer qui cerclent les balles ne doivent pas se trouver a l'exterieur des balles afin de ne 
pas endommager les bathes ; les fils defer doivent etre noues a linterieur. La partie ou se 
situe le fils de fer noue dolt se trouver sous la balle. 

Tous les chargements devront respecter la procedure d'arrimage Saica (annexe 9). 

4.5 CODIFICATION UTILISEE  

Saica utilise dans sa documentation la codification de ses qualites selon la codification EN643 

Les foumisseurs devront utiliser cette codification dans les bordereaux accompagnant chaque 
chargement. Egalement, ces appellations doivent apparaitre sur les factures. 

5. DOCUMENTS RATTACHES 

Annexe 1: Application des criteres de qualite des qualites brunes 

Annexe 8 : Tableau des sortes utilisees 

Annexe 9 : Procedure d'arrimage Saica Paper 
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ANNEXE 1. APPLICATION DES  CRITERES DES QVALITES BRUNES 

1. CONTROLE OUALITE  

SAICA appliquera les abattements, les bonifications, les declassements ou surciassements et les 
refus suivant la procedure `Controle a Reception du Papier a Recycler: 

• Au niveau d'un lot complet: prelevement d'echantillons pour determiner le % d'humidite 
et le % des composants non papier. 

• Au niveau de chaque balle : contrege visuel pour accepter / refuser et determiner la 
qualite. 

• Toute reception controlee avec 50% de balles non conformes sera retoumee/refusee 
dans sa totalite. 

Les tableaux suivants definissent les tolerances acceptees par Saica. La colonne des conditions 
de declenchement d'un abattement s'appuie sur le paragraphe 4 de la nomie UNE EN 643. 

Les reductions ou bonifications pour humidite ou composants non papiers s'appliquent a la totalite 
du chargement. 

Si le taux d'humidite est superieur a 25%, le chargement peut etre refuse. 

Les declassements ou surclassements s'appliquent pour chaque balle. 

Lors du controle visuel, la presence des composants non papiers ou de matieres interdites 
determinera la mise a l'ecart des belles. 

Qualite 
Conditions 

d'application de 
reduction 

(LOT) 

Conditions 
d'application de 

bonification 
(LOT) 

Conditions pour un 
declassement si inferieur 

ou surciassement si 
superieur a 

(BALLE) 

Conditions pour le 
renvoi du 

chargement 
(BALLE) 

1.01.00 

Pourcentage 
d'humidite>10% 

Pourcentage de 
composants non 
papiers >1,5% 

Pourcentage 
d'humidite <10% 

Pourcentage de 
composants non 

papier<1,5% 

Matieres interdites 
> 0% 

Pourcentage de 
composants non 

papier> 3% 

1.02.00 

Pourcentage 
d'humidite>10% 

Pourcentage de 
composants non 

papier>1.5% 

Pourcentage 
d'humidite <10% 

Pourcentage de 
composants non 

papier<1.5% 

Pourcentage de carton 
ondule 
40% 

Matieres interdites 
> 0% 

Pourcentage de 
composants non 

paoier> 3% 

1.03.00 

Pourcentage 
d'humidite>10% 

Pourcentage de 
composants non 

oaoier >1.5% 

Pourcentage 
d'humidite <10% 

Pourcentage de 
composants non 

papier<1.5% 

Matieres interdites 
> 0% 

Pourcentage de 
composants non 

papier> 3% 

1.04.00 

Pourcentage 
d'humidite>10% 

Pourcentage de 
composants non 

papier >1.5% 

Pourcentage 
d'humidite <10% 

Pourcentage de 
composants non 

papier<1.5% 

Pourcentage de carton 
ondule 
70% 

Matieres interdites 
> 0% 

Pourcentage de 
composants non 

paoier> 3% 

S-Paper-PR0-15260-fr v.9 24/05/2020 
4iNp 

SAICAPAPER 

Deliberation du Comite Syndical du mardi 17 juin 2025 
SYBERT (Syndicat Mixte de Besangon et sa Region pour le Traitement des Dechets) 

21 



CAHIER DES CHARGES PR 

1.05.01 

Pourcentage 
d'humidite>10% 

Pourcentage de 
composants non 

oaDier>1.5°/0 

Pourcentage 
d'humidite <10% 

Pourcentage de 
composants non 

papier<1.5% 

Pourcentage de carton 
ondule 
95% 

Matieres interdites 
> 0% 

Pourcentage de 
composants non 

paoier> 3% 

4.01.00 

Pourcentage 
d'humidite >10% 

Pourcentage 
d'humidite <10% 

Presence de papier/carton 
autre que ceux definis en 

4.01.00 
(EN 643) 

Matieres interdites 
> 0% 

Pourcentage de 
composants non 

papier> 3% 

4.02.0A 

Pourcentage 
d'humidite >10% 

Pourcentage de 
composants non 
papiers >1.5% 

Pourcentage 
d'humidite <10% 

Pourcentage de 
composants non 
Pagers <1.5% 

Pourcentage de Kraft 90% 
Matieres interdites > 

0% 

Pourcentage de 
composants non 

papiers > 3% 

4.02.08 

Pourcentage 
d'humidite >10% 

Pourcentage de 
composants non 
oapiers >1.5% 

Pourcentage 
d'humidite <10% 

Pourcentage de 
composants non 
copiers <1.5% 

Pourcentage de Kraft 90% 
Matieres interdites > 

0% 

Pourcentage de 
composants non 

papiers > 3% 

4.02.0C 

Pourcentage 
d'humidite >10% 

Pourcentage de 
composants non 
papiers >1,5% 

Pourcentage 
d'humidite <10% 

Pourcentage de 
composants non 
papiers <1,5% 

Pourcentage de Kraft 90% 
Matieres interdites > 

0% 

Pourcentage de 
composants non 

papiers > 3% 

4.02.0D 

Pourcentage 
d'humidite >10% 

Pourcentage de 
composants non 
oapiers >1_5% 

Pourcentage 
d'humidite <10% 

Pourcentage de 
composants non 
papiers <15% 

Pourcentage de Kraft 50% 
Matieres interdites > 

0% 

Pourcentage de 
composants non 

papiers > 3% 

4.06.0A 

Pourcentage 
d'humidite >10% 

Pourcentage de 
composants non 
oapiers >1.5% 

Pourcentage 
d'humidite <10% 

Pourcentage de 
composants non 
papiers <1.5% 

Pourcentage de kraft 90% 
Matieres interdites > 

0% 

Pourcentage de 
composants non 

papiers > 3% 

4.06.0C 

Pourcentage 
d'humidite >10% 

Pourcentage de 
composants non 
oaoiers >1.5% 

Pourcentage 
d'humidite <10% 

Pourcentage de 
composants non 
coolers <1.5% 

Pourcentage de kraft 90% 
Matieres interdites > 

0% 

Pourcentage de 
composants non 

copiers > 3% 
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IMEXEICTABIEAVDES'SORTETSAICA PAPER 

Ci-dessous la liste de sales utilisecz par Saica Paper dans chacune de ses usines 

Type 

Cluallty 
classificati 

EN643on 
Stmsdards 

Name usedInSalca Zaragoza  El eurgo Charnpbialn NogentsurSelne Venkel Partington 

1.01.00 1.01/501 X X X X X 
1.0200 102 X X X X X X 

Browns 1.03.00 103 X X 
Lotoo 104/502/512 x x x x x x 
106.01 105/515/525 x x x x x X 
4.0100 401 X X X x x x 
acu_oo 4.02.0A/402 X X 
4.0101 4.02.00 X 
4.0100 4.010ra 403 X X 

Kr-aft 
4.0200 X X 
4.1:6114 X 

4.06.00 4.06.0C X X 

103.00 103.00 X 
3.03.00 103.00 X 

White 3.10.01 110.01 X 
106.00 106.00 X 
3.16.00 116.00 X 

5.03.03 503.00 x 
Special 5.03.00 5.03.01 X 
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ANNEXE 9. CONTROLE D'ARRIMAGE  BALLES P 

SAICAPAPCR 

• CUMPUMIENTOCINCHADO DE BALAS /BALES STRAPPING ACCOMPLISHMEN Lt . 
r•  

NO CIAMPI@ SI IT IS • SMOAK IS C4 

4 ACCOMPUSEMENT DU ARRIMAGE DE BALLES 

WACCONIPU7 PAS Si
FORMA M GARCIA / MAI 
OF LOADING MOON DI 
CHARGIAMMT 

eN_Ip 

I ILANSVISSAL %rm.". v 
Von 41. (OW dr.. 

time ) men wlab. ••••• 
“I . o Vian (*.WM 

I I 

NO MACS SALTA CINCNAU 
STSAPINNO NOS NISOICIF 

IS 1A Mill SAS IA-VOLUM 

MO HOE INK Ilt=t 
sift Milik 

gnu 
IONORYNNAL' rnMwre 
111310eixsas mho:. owe. 1 
nrwYloYY Onel.1.0 Iris 
Wt. 

LONGINASMIAL imetarn• hay 
4 rice fle PaHsNlbo.n Costar 

elbOn: war.' ,,,, N.. Oa 
pales 
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